
Les dŽputŽEs adoptent une rŽsolution contraire au respect des travailleurSEs 

du sexe 

 

Ce 6 dŽcembre 2011 a ŽtŽ adoptŽe une rŽsolution visant ˆ rŽaffirmer la position 

abolitionniste de la France en mati•re de prostitution. Parmi les principes quÕelle entend 

dŽfendre, figure celui dÕŽducation et de responsabilisation des clients. Il ne sÕagit lˆ que 

dÕune autre mani•re pour les dŽputŽs dÕappeler de leurs vÏux la pŽnalisation des clients 

des travailleurSEs du sexe. 

Les travailleurSEs du sexe, ainsi que celles et ceux qui dŽfendent leurs droits et 

luttent contre les discriminations dont ELLES/ils sont la cible, dŽnoncent depuis 

plusieurs mois les consŽquences catastrophiques quÕaurait cette mesure sur leur santŽ et 

leur sŽcuritŽ, et ce plus particuli•rement sur celles qui sont victimes dÕexploitation. 

Un courrier en ce sens a ŽtŽ envoyŽ ˆ lÕensemble des dŽputŽEs. Un seul a daignŽ 

nous rŽpondre. 

Une demande de rendez-vous a ŽtŽ envoyŽe ˆ lÕensemble des prŽsidents de 

groupes de lÕAssemblŽe nationale. Nous nÕavons re•u aucune rŽponse. 

Encore une fois, la parole des premierEs intŽressŽEs et de CELLES/ceux qui les 

dŽfendent a ŽtŽ mŽprisŽe. Les dŽputŽEs ont prŽfŽrŽ sÕen tenir aux conclusions partisanes 

et erronŽes de leurs coll•gues, faisant montre dÕun rŽflexe corporatiste pour le moins 

surprenant de la part des reprŽsentantEs de la nation. 

Encore une fois les positions idŽologiques ont ŽtŽ prŽfŽrŽes aux constats de terrain 

des travailleurSEs du sexe, des associations de santŽ communautaire et de lutte contre le 

VIH/sida et aux recommandations des experts sur le sujet. 

Au prŽtexte de lutte contre la marchandisation du corps humain, leur santŽ et leur 

sŽcuritŽ sont mises en danger. 

Bien que cette rŽsolution affirme vouloir garantir les droits fondamentaux des 

personnes prostituŽes, elle continue dÕÏuvrer dans le sens de plus de stigmatisation, ce 

qui est un des obstacles premiers ˆ lÕacc•s aux droits fondamentaux des travailleurSEs 

du sexe. 

Les dŽputŽEs pensent nÕavoir adoptŽ quÕune position de principe, un texte dont la 

portŽe ne serait que symbolique, mais la violence du discours traitant les travailleurSEs 



du sexe comme des aliŽnŽEs, des incapables et la violence de la nŽgation de leur parole 

sont bien rŽelles. 

La lutte contre la prostitution nÕest rien dÕautre que la lutte contre les prostituŽEs. 

 

Nous, syndicat du travail sexuel, associations de prŽvention, de santŽ 

communautaire, de lutte contre le VIH et dÕacc•s aux droits exigeons et continuerons ˆ 

exiger tant que notre parole ne sera pas entendue : 

 

- Que les travailleurSEs du sexe soient RƒELLEMENT associŽEs aux politiques 

publiques en mati•re de prostitution ; 

- LÕabrogation des infractions de racolage public et de proxŽnŽtisme de soutien ; 

- Que cesse toute criminalisation, directe ou indirecte, des travailleurSEs du sexe 

comme de ceux qui luttent avec eux pour leurs droits 

- Que les parlementaires tiennent compte de lÕaugmentation des violences contre 

les travailleurSEs du sexe dans la rue depuis quÕELLES/ils font du battage mŽdiatique 

sur la pŽnalisation des clients. 

 

 
 

 

  

 
 

 

  

 


